
 

 

 

ASVP : Prenez votre avenir en main !!! 
 

Depuis près d’un an, l’espoir de trouver une place dans une filière de la FPT avait surgi pour les Agents de 

Surveillance de Voie Publique. 

Devant le silence qui pèse aujourd’hui sur la question, le SAFPT UR PACA, par l’intermédiaire de sa 

responsable qui est également Secrétaire Générale Nationale adjointe de notre syndicat, avait décidé il y a 

quelques semaines de relancer le débat en écrivant à la DGCL. Pour cela, nous avions  détaillé notre 

proposition sur la question (lettre disponible sur le site PACA).  
A ce jour, aucune réponse ne nous est parvenue de cette instance. 

Désirant ne pas en rester là, le SAFPT a choisi de donner l’occasion à toutes les personnes concernées par 

l’emploi précité, de faire connaître sa position en haut lieu sur le sujet. 

 

Pour cette démarche, il est utile de rappeler que trois solutions s’offrent à vous : 

 

1
er

 : vous restez dans la situation actuelle. (le plus souvent contractuel) 

 

2
ème

 : vous désirez que votre emploi soit reconnu en Echelle 3 de la filière administrative ou technique avec 

obligation d’intégrer les agents contractuels en qualité de fonctionnaires territoriaux. 

 

3
ème

 : vous seriez recruté en Echelle 3 du Cadre d’emplois de la Police Municipale (grade à créer), avec 

possibilité de carrière sous conditions. 

 

Ce dernier cas est la proposition émanant du SAFPT qui, dans sa réflexion réalisée au cours des travaux 

nationaux de Salon en juin dernier, a pris en compte le port d’un uniforme, le travail spécifique que vous 

accomplissez et de votre hiérarchie spécifique dont  vous dépendez. 

 Au regard de ces éléments, il nous paraît logique que si une intégration devait avoir lieu, elle devrait s’effectuer 

dans la filière sécurité, pour laquelle vous travaillez quotidiennement. 

D’ailleurs, dans leurs propositions sur le sujet, le SAFPT est allé beaucoup plus loin pour l’avenir de votre 

profession avec la demande d’un examen professionnel pour accéder au grade d’agent de Police Municipale 

(Echelle 4). Actuellement,  bon nombre d’entre vous ne peuvent se présenter aux épreuves de ce concours car non 

titulaires des diplômes de niveau cinq demandés (CAP,BEPC). La mise en place de cet examen (sous condition 

d’ancienneté : 5, 8, 10…… ans ?) permettrait cette possibilité. 

Bien sûr, le SAFPT a également pensé aux ASVP déjà fonctionnaires titulaires dans d’autres filières, ou 

contractuels, actuellement placés au dessus de l’Echelle 3. Notre demande est que les personnels déjà titulaires 

soient intégrés dans le cadre d’emploi de la Police Municipale en s’inspirant des règles du détachement, à 

l’exception de l’obligation de changer de commune ou par la réussite à un examen de capacité à l’emploi.  

 

Fort de ces explications et dans un souci permanent de représenter au mieux les intérêts des agents territoriaux,  

le SAFPT vous demande de choisir entre les trois propositions précitées. 

Nous mettons donc à votre disposition un Formulaire de réponse que vous devrez nous envoyer au : 

 

SAFPT - ZI Toulon Est -1041 av de Draguignan 

Centre Afuzi - Bastide Verte , B.P. 368 - 83085 TOULON Cedex 9 
 

Par cet  envoi, vous permettrez au SAFPT de renouveler (voire d’affiner) ses propositions en se référant à  vos 

réponses. 

De ce fait,  vous ferez connaître, à nos instances supérieures, vos desideratas en ce qui concerne votre avenir !!! 

Nous comptons sur une forte mobilisation et une bonne communication de votre part afin que votre voix soit 

entendue et prise en considération au travers de notre démarche. 

Merci de votre confiance. 
 
         Jean François JAFFUEL                                                         Bruno CHAMPION 

Membre du bureau national S.A.F.P.T                         Responsable de la Commission Nationale  

                                                                                                     Police Municipale du S.A.F.P.T          

 

 

Syndicat Autonome 

de la Fonction Publique Territoriale 

 

Siège Social et Administratif : 13 Rue NEUVE - 03200 VICHY - Tel : 04 70 97 89 31 - Fax : 04 70 97 89 44 – Site Internet : WWW.SAFPT.ORG 

 



REVENDICATION A.S.V.P 
 

Nom :   ………………………...……..…….               Prénom : ……………………….………    

 

Collectivité : ……………………….………                Département :  ………………………..                                                    

 

Grade actuel  (Cochez la case correspondante) :  

 

 Contractuel        Adjoint Technique        Adjoint Administratif        Autre   

 

En fonction depuis le : …………… 

                 

Ma demande : 

 

  Je reste dans la situation actuelle.  

 

 Je désire que mon emploi soit reconnu en Echelle 3 de la filière 

administrative ou technique avec obligation d’intégrer les agents 

contractuels en qualité de fonctionnaires territoriaux. 

  

 Je désire être recruté en Echelle 3 du Cadre d’emplois de la Police 

Municipale (grade à créer), avec possibilité de carrière sous 

conditions. 
 

Mon avis (facultatif) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le : …../…../………   à : …………………… 

 

Signature :          

 

 

 

 

 

 
 

………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………… 

Cette Revendication est à retourner au :    SAFPT - ZI Toulon Est -1041 av de Draguignan 

Centre Afuzi - Bastide Verte , B.P. 368 - 83085 TOULON Cedex 9 

 


